
 

 

PROJET PASPORT II 
 
 

AVIS RECTIFICATIF N°1 CONCERNANT LE CSC BEN23005-10012 
 

 

Marché de Fournitures relatif à la conclusion d’un accord-cadre avec un seul participant 

par lot pour l’acquisition d'équipements de sécurité au profit des dockers et tâcherons 
 

Au point 3.4.5 du CSC on peut lire : 
 

 
 
 
 
 

 
 



 Est remplacé par : 
 
3.4.5 Introduction des offres 

Le soumissionnaire ne peut remettre qu’une seule offre pour ce marché. 

Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante : 

Un exemplaire original de l’offre complète sera introduit sur papier. En plus, le soumissionnaire 

joindra à l’offre originale deux (02) copies. Il joindra également la version électronique de son 

offre, sous forme d’un fichier au format PDF sur Clé Usb. 

Elle est introduite sous pli définitivement scellé, portant la mention : 

Offre_ BEN23005-10012 « Marché de fournitures relatif à la conclusion d’un accord-

cadre avec un participant par lot pour l’acquisition d'équipements de sécurité au profit 

des dockers et tâcherons » – Date limite de dépôt des offres, le 11 Septembre 2024 à 

11 heures 00 minutes, heure de Bruxelles - Attention Mr. Tanguy MAFFON. 

Elle peut être introduite : 

a)     par la poste (recommandé) 

Dans ce cas, le pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée adressée à : 

PASPort / Enabel 

Secrétariat Enabel ProPORT/PASPortII, sis à Cotonou, Quartier les Cocotiers, En 

venant de la place des Matyrs pour l’aéroport de Cadjèhoun, Rue de la Bank Of Africa 

(BOA) Cocotiers, deuxième Von à gauche dans la Rue BOA, Bâtiment N°54 ; Contact : 96 

12 56 86 

b)  par remise contre accusé de réception, au Secrétariat Enabel ProPORT/PASPortII, sis à Cotonou, 

Quartier les Cocotiers, En venant de la place des Matyrs pour l’aéroport de Cadjèhoun, Rue de la Bank 

Of Africa (BOA) Cocotiers, deuxième Von à gauche dans la Rue BOA, Bâtiment N°54 ; Contact : 96 12 

56 86. Le service est accessible, tous les jours ouvrables, pendant les heures de bureau : du lundi au 

jeudi : de 9 h00 à 13h00 et de 14h30 à 18h00 et les vendredis de 8h30 à 13h00. 

Toute demande de participation ou offre doit parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt le 11 

Septembre 2024 à 11 heures 00 minutes, heure de Bruxelles. Les demandes de 

participation ou les offres parvenues tardivement ne sont pas acceptées. (Article 83 de l’AR Passation). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 


